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Au conseil d'administration du fonds de dotation Fonds de dotation PROJET 4121, 

Opinion 
En exécution de la mission complémentaire qui nous a été confiée par le conseil d'administration le 
26 mai 2025 dans le cadre des dispositions de l'article L.821-5 du code de commerce, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du fonds de dotation Fonds de dotation PROJET 4121 relatifs à 
l’exercice de 15 mois clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 28 septembre 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son 
activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 

  

Marseille, le 17 juin 2025  

KPMG SA  

[sc_sign1.signature/] 
 
 
 

 

Gilles CHARLES  

Associé  
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BILAN ACTIF 
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PASSIF ACTIF 
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COMPTE DE RESULTAT 
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ANNEXE 
 
 
REGLES ET METHODES COMPTABLES 
Désignation du Fonds de dotation : PROJET4121 
 
 
Description de l'objet social, des activités ou missions sociales réalisées et des moyens mis en 
œuvre 

Le Fonds de dotation « Projet4121 » dont le siège est situé 29 avenue de la Martheline à Marseille 
(13009) a été créé le 28/09/2023 
 
Ce Fonds s’inscrit dans le cadre d'une mission d'intérêt général et a pour objet d’organiser des 
travaux de recherche en science humaine et sociale portant sur la santé et la qualité de vie au 
travail. 
 
 
Règles générales 

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis et présentés conformément aux 
dispositions du règlement 2018-06 de l'Autorité des Normes Comptables relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : 

- Continuité de l'exploitation, 
- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- Indépendance des exercices. 

 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés 
en euros. 
 
Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 45 983 
euros, et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un 
excédent de 18 429 euros 
 
L'exercice a une durée exceptionnelle de 16 mois pour le premier exercice (du 28/09/2023 au 
31/12/2024) 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Immobilisations corporelles et incorporelles 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les 
actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à 
leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 
 
Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et 
taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de 
règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en 
état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions 
et frais d'actes liés à l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne 
font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés 
directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner 
conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges. 
 
 
Règles et méthodes comptables 
 

Amortissements : 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la 
durée de vie prévue. 
 
La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non 
décomposables à l'origine. 
L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes 
à sa disposition, l'existence d'indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la 
valeur. 
 
 
Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable 
 
 
Valeurs Mobilières de Placement : 

Les Valeurs Mobilières de Placement sont valorisées au coût moyen pondéré 
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FAITS CARACTERISTIQUES 
 
Évènements marquants : 

- Création du fonds le 28 septembre 2023 
- Aucune aide financière n’a été versée en 2024, s’agissant de la première année du 

Fonds de dotation 
- Le Fonds de dotation Projet 4121 a comptabilisé les fonds perçus par son fondateur 

dans les fonds propres pour 15 000 €. 
Les autres dons ayant été reçus dans le cadre de l’appel à la générosité du public ont été 
comptabilisés dans le compte de résultat.  

 
Contributions volontaires en nature 

Des salariés du Fondateur VB Management ont participé en tant que volontaires au 
développement du Fonds de dotation Projet 4121. En application du règlement ANC n°2018-06 
du 5 décembre 2018, ce mécénat de compétences a été évalué sur la base des jours passés et de 
la rémunération des personnes concernées. Cela représente un montant total de 19 102 € de 
contributions volontaires en nature, mentionnées au pied du compte de résultat. 
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NOTES SUR LE BILAN 

 
ACTIF IMMOBILISE 

 
Tableau des immobilisations 

 
 
 
Amortissements des immobilisations 
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NOTES SUR LE BILAN 
 

ACTIF CIRCULANT 
 
État des créances 
 
Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 7 840 euros. 
 

 
 
 
Produits à recevoir 
N/A 
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NOTES SUR LE BILAN 

 
FONDS PROPRES 
 
Tableau de variation des fonds propres 
 

 
 
 
État des dettes 

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 12 554 euros et le classement détaillé par 
échéance s'établit comme suit : 
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AUTRES INFORMATIONS 
 
Rémunérations allouées aux dirigeants 

Les trois principaux dirigeants du Fonds de dotation Projet4121 président, trésorière et 
secrétaire sont tous bénévoles. 
 
 
Engagements financiers 

Néant 
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AUTRES INFORMATIONS 
 
Elaboration du Compte de Résultat par Origine et Destination : 
 
Produits 
Le Fonds a affecté tous les produits générés par les actifs en produits liés à la générosité du public 
pour un montant de 45 930 euros. 
 
Charges 
Les charges du CROD sont ventilées en deux catégories : 

- Les Frais de recherche de levée de fonds. Les frais de levée de fonds correspondent aux 
dépenses qui permettent directement de collecter des fonds (impression et mise en page de 
flyers, évènements, développement et alimentation d’un site internet, recherche de mécènes) 
mais également au traitement des conventions et des reçus fiscaux, etc. 

- Les frais de fonctionnement. Les frais de fonctionnement sont indispensables à la bonne marche 
du Fonds. 
 
 
  



FONDS DE DOTATION PROJET4121   EXERCICE CLOS LE 31/12/2024 

Page 14 

 
AUTRES INFORMATIONS 
 
Compte de Résultat par Origine et Destination : 

  



FONDS DE DOTATION PROJET4121   EXERCICE CLOS LE 31/12/2024 

Page 15 

AUTRES INFORMATIONS 
 
Compte de Résultat par Origine et Destination : 
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AUTRES INFORMATIONS 
 
Compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public 
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